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« CET ARRÊT A ÉTÉ CORRIGÉ PAR L’ARRÉT N° 310851 du 6/08/2024 » 

 

 n°306 535 du 11 juillet 2024 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. CHAPELLE 

Clos du Moulin Royal, 1/1 

6900 MARCHE-EN-FAMENNE 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 février 2024, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à 

l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis 

de la Loi, prise le 30 janvier 2024 et notifiée le 14 février 2024. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 7 mai 2024 convoquant les parties à l’audience du 18 juin 2024. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. AKOUDAD loco Me A. CHAPELLE, avocat, qui comparaît assisté 

par la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause  

 

1.1. Le requérant serait arrivé en Belgique en juin 2010. 

 

1.2. Il a fait l’objet de divers ordres de quitter le territoire.  

 

1.3. Il a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la Loi et une demande 

de protection internationale, dont aucune n’a eu une issue positive. 

 



  

 

 

CCE X - Page 2 

1.4. Le 3 avril 2023, il a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 

bis de la Loi.  

 

1.5. En date du 30 janvier 2024, la partie défenderesse a pris à son égard une décision d’irrecevabilité de 

la demande visée au point 1.4. du présent. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme 

suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l’intéressé invoque, à titre de 

circonstances exceptionnelles, des craintes pour sa sécurité en cas de retour dans son pays d’origine. Le 

requérant craint d’être de nouveau menacé de mort par des rebelles islamistes en cas de retour en Algérie. 

Il déclare qu’il a effectué son service militaire et qu’il est considéré comme un traite par ceux-ci, que sa 

zone de résidence en Algérie est particulièrement vulnérable et ne bénéficie d’aucune protection. Notons 

premièrement que les craintes de persécutions alléguées par le requérant, notamment les craintes de 

menaces de mort de la part de rebelles islamistes, ont été à la base de sa demande d’asile introduite à 

l’Office des étrangers en date du 15.06.2020. Cette demande d’asile a été clôturée le 05.10.2023 par une 

décision du Conseil du Contentieux des Etrangers (arrêt n° 294 958) confirmant la décision de refus du 

statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire prise par le Commissariat général le 

09.01.2023.  

A ce propos, le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que « la faculté offerte par l'article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980 ne saurait constituer un recours contre les décisions prises en matière d'asile 

et que, si le champ d'application de cette disposition est différent de celui des dispositions de la 

Convention de Genève relative au statut des réfugiés, du 28 juillet 1951, avec cette conséquence qu'une 

circonstance invoquée à l'appui d'une demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et rejetée 

comme telle peut justifier l'introduction en Belgique d'une demande de séjour de plus de trois mois, une 

telle circonstance ne peut toutefois être retenue à l'appui d'une demande formée sur la base de l'article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980, si elle a été jugée non établie par une décision exécutoire de l'autorité 

compétente en matière d'asile (…) » (C.C.E. arrêt n° 244 975 du 26.11.2020).  

En outre, rappelons qu’il est loisible à l’intéressé d’introduire une nouvelle demande de protection 

internationale sur la base de nouveaux éléments qu’il souhaite apporter. Compte tenu de ce qui précède, 

cet élément ne peut constituer une circonstance exceptionnelle. Comme déjà mentionné supra, l’intéressé 

a déjà introduit une demande de protection internationale clôturée à ce jour. Et, force est de constater que 

dans le cadre de la présente demande d’autorisation de séjour, l’intéressé n’avance aucun nouvel élément 

concret et pertinent permettant de croire en des risques réels de traitements inhumains et dégradants, 

interdisant actuellement tout retour en Algérie pour y lever l’autorisation de séjour requise. Rappelons qu’il 

incombe à l’intéressé d'amener les preuves à l’appui de ses déclarations. En effet, « c’est à l’étranger lui-

même qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il 

sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment 

précise et étayée, voire actualisée si nécessaire. L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager 

avec l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de 

retourner dans son pays d'origine » (C.C.E. arrêt n° 238 619 du 16.07.2020). Compte tenu des éléments 

développés supra, les craintes alléguées à l'appui de la présente demande de régularisation n'appellent 

pas une appréciation différente de celle opérée par les instances d’asile compétentes en matière d’asile 

et ne constituent pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire.  

 

Le requérant allègue également que la longueur de son séjour sur le territoire ainsi que son intégration 

depuis son arrivée en Belgique constituent des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis. En 

effet, Monsieur déclare séjourner, sans interruption, sur le territoire belge depuis 2009, soit un séjour de 

15 ans. Concernant son intégration, le requérant invoque avoir développé toutes ses attaches en Belgique 

du fait de la longueur de son séjour, qu’il est parfaitement intégré et apprécié de nombreuses personnes 

(un témoignage à l’appui), qu’il travaille depuis le 01.01.2023 (contrat de travail fourni), est titulaire d’un 

permis de conduire, bénéficie d’une couverture médicale (attestation d’assurabilité de la mutualité 

socialiste du Luxembourg fournie), loue un bien immobilier depuis 3 ans à Arlon (contrat de bail fourni) et 

est investi dans différents sports (bénévole pour l’école des arts martiaux du Galgenberg), affiliation à la 

Ligue francophone de football en salle du Luxembourg depuis 2019 et titulaire d’un brevet de natation et 

sauvetage)  

Cependant, s’agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de sa bonne intégration dans 

le Royaume, le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que ces éléments sont autant de 

renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le territoire belge 

mais non pas une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer temporairement dans son pays 
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d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour 

(C.C.E., Arrêt n°292 383 du 27.07.2023). En effet, un séjour prolongé en Belgique ne fait nullement 

obstacle à un retour temporaire du requérant au pays d'origine ou de résidence à l'étranger. De même, le 

fait d'avoir développé des attaches et un ancrage sur le territoire belge est la situation normale de toute 

personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. Les 

éléments invoqués par le requérant n'empêchent donc nullement ou ne rendent pas particulièrement 

difficile un retour au pays d'origine ou de résidence à l'étranger pour y solliciter l'autorisation de séjour 

requise.  

Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis la loi du 15 décembre 1980 sont 

destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à 

l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour 

à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles (C.E. – Arrêt n° 100.223 du 24.10.2001).  

Le Conseil du Contentieux rappelle par ailleurs qu’il a déjà été jugé que « ni une intégration ou un ancrage 

en Belgique ni la longueur du séjour ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au 

sens de l’article 9bis de la Loi, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en 

quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger 

en vue d’y lever l’autorisation requise » (C.C.E., Arrêt n° 287 480 du 13.04.2023). Le Conseil d’Etat a déjà 

jugé que « Il est de jurisprudence (sic) que le long séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs de 

fond et ne sont pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande 

d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, 

peuvent constituer un tel empêchement. » (C.E., arrêt n° 177.189 du 26.11.2007). Ce principe, par 

définition, reste valable quelle que soit la durée de séjour de l’intéressé.  

Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie, 

l’intéressé ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner 

temporairement au pays d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y lever l’autorisation de séjour 

requise. Notons, par ailleurs, que le requérant reste en défaut de démontrer qu’un retour temporaire au 

pays d’origine, en vue d’y lever l’autorisation de séjour requise, réduirait à néant l’intégration acquise en 

Belgique. Rappelons que la charge de la preuve lui incombe. De surcroît, le seul fait d’avoir des attaches 

sur le sol belge, qu’elles soient familiales, sociales ou professionnelles, ne suffit pas à établir une situation 

peu commune et l’existence de ce seul chef de circonstances exceptionnelles. Encore faut-il démontrer 

que lesdites attaches rendent impossible ou particulièrement difficile un retour temporaire au pays 

d’origine pour y introduire selon la procédure ordinaire sa demande d’autorisation de séjour. […] Les 

désagréments en termes d’interruption de son intégration, qui rendent sa situation moins commode voire 

même difficile, ne sont pas des circonstances exceptionnelles. » (C.C.E., Arrêt n°284 032 du 30.01.2023)  

 

Ensuite, concernant son occupation professionnelle, le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle à 

cet égard que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat à laquelle lui-même se rallie, non 

seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi 

une circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt n°157.962 du 26.04.2006), mais encore même l’exercice 

d’un travail saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 du 23.09.2002), d’un travail sous contrat à durée 

déterminée (Voir C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole (voir C.E., arrêt n°114.155 

du 27.12.2002) ou d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet (voir C.E., 

arrêt n°22.864 du 15.09.2003) ne doit pas être analysé per se comme une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine (C.C.E., Arrêt n°286 443 

du 21.03.2023). Le requérant n’est pas titulaire d’une autorisation de travail, « or en vertu des lois et 

règlements en vigueur, l’octroi d’une autorisation est indispensable pour pouvoir exercer une activité 

professionnelle. En conséquence, dès lors que le requérant n’est pas en situation de travailler légalement 

en Belgique, force est de conclure que l’élément invoqué ne constitue en tout état de cause pas un 

empêchement ou une difficulté particulière au retour dans le pays d’origine » (C.C.E., Arrêt n°283 576 du 

19.01.2023).  

 

Le requérant invoque l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme en raison du respect 

de sa vie privée sur le territoire. Il invoque avoir tissé des relations sociales profondes avec de nombreuses 

personnes et fournit un témoignage de proche pour étayer ses dires. Il invoque qu’une séparation, même 

temporaire de son milieu belge aura des répercussions inévitables sur son mode de vie, ses liens sociaux 

et son activité professionnelle ; qu’un tel éloignement serait disproportionné, et violerait l’article 8 CEDH.  

Cependant, cet élément ne peut constituer une circonstance exceptionnelle car la partie requérante reste 

en défaut d'exposer en quoi l'obligation, de rentrer dans son pays d'origine aux fins d'y lever les 
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autorisations requises, serait disproportionnée, alors que l'accomplissement des formalités auprès du 

poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé 

mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises. Il 

en résulte que cet accomplissement n’est pas contraire à l’article 8 de la CEDH puisque le Conseil du 

Contentieux des Etrangers rappelle que : « dès lors que l’exigence imposée par l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour auprès du poste 

diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé au 

séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de leur milieu belge, 

tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de 

trois mois de sorte que ce retour ne peut être considéré comme une ingérence disproportionnée dans le 

droit au respect de la vie privée et familiale. » (C.C.E., Arrêt n°281 048 du 28.11.2022). « En effet, une 

telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel 

éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir 

l’autorisation requise » (C.C.E., Arrêt n°201 666 du 26.03.2018). « En tout état de cause, le Conseil 

observe qu’au demeurant, l’existence de « liens sociaux » tissés dans le cadre d’une situation précaire, 

ne peut suffire à établir l’existence d’une vie privée, au sens de l’article 8 de la CEDH, en Belgique. Dès 

lors que la partie défenderesse n’a aucune obligation de respecter le choix d’un étranger de s’établir en 

Belgique, l’écoulement du temps et l’établissement des liens sociaux d’ordre généraux ne peuvent fonder 

un droit de celui-ci à obtenir l’autorisation de séjourner en Belgique. » (C.C.E., Arrêt n°275 476 du 

27.07.2022).  

Enfin, le Conseil du Contentieux des Etrangers ajoute que « le droit au respect de la vie privée et familiale 

garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas absolu. La Cour EDH a, à plusieurs reprises, rappelé que la 

CEDH ne garantit pas, en tant que telle, pour un étranger le droit d’entrer ou de résider sur le territoire 

d’un Etat dont il n’est pas ressortissant (Cour EDH, 9 octobre 2003, Slivenko contre Lettonie, point 115 et 

Cour EDH, 24 juin 2014, Ukaj contre Suisse, point 27) » (C.C.E., Arrêt n°276 678 du 30.08.2022).  

En outre, concernant la vie privée alléguée par le requérant, notons que celui-ci n’explique pas, 

concrètement, la nature et l’intensité des relations privées qu’il entretient en Belgique. En effet, il se 

contente de mentionner qu’il vit en Belgique depuis son arrivée en 2009, qu’il est parfaitement intégré et 

qu’il a noué des relations amicales avec de nombreuses personnes, ce qu’il atteste par 1 témoignage. Or, 

il convient de rappeler que la notion de vie privée s’apprécie in concreto et ne saurait se déduire de la 

seule circonstance que le requérant aurait séjourné plus ou moins longuement sur le territoire national. 

Par ailleurs, notons que le requérant a établi des liens sociaux tissés en Belgique, dans le cadre d’une 

situation précaire (Monsieur n’ayant tenté de régulariser sa situation de séjour pour la première fois, en 

introduisant une première demande 9bis qu’en 2019, soit 10 ans après son arrivée sur le territoire)  

En tout état de cause, s’agissant de la vie privée du requérant en Belgique, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers rappelle que « la partie défenderesse n’a aucune obligation de respecter le choix d’un étranger 

de s’établir en Belgique, l’écoulement du temps et l’établissement des liens sociaux d’ordre général ne 

semblent pas pouvoir fonder un droit de celui-ci à obtenir l’autorisation d’y séjourner » (C.C.E., Arrêt n°297 

120 du 16.11.2023). De même, force est de constater que le requérant ne démontre pas, in concreto, 

pourquoi la vie privée qu’il revendique ne pourrait se poursuivre ailleurs qu’en Belgique. En effet, les 

relations peuvent être conservées en retournant temporairement au pays d’origine afin d’y lever les 

autorisations nécessaires. (C.C.E., Arrêt n°286 434 du 21.03.2023) Notons qu’il peut utiliser des moyens 

de communication modernes pour maintenir ses liens avec son milieu social belge, tout comme il est 

loisible aux personnes de son entourage de lui rendre visite au pays d’origine si elles le souhaitent. Au vu 

de ce qui précède, la circonstance exceptionnelle n’est dès lors pas établie.  

 

Le requérant, évoque, à l’appui de sa demande, la lettre du Rapporteur spécial sur les droits de l’homme 

et l’extrême pauvreté et du Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des migrants qui a été adressée 

au Secrétaire d’Etat le 15.07.2021, dans le cadre de la grève de la faim organisée en 2021. Il invoque que 

des critiques avaient été soulevées, notamment d’ordre réglementaire, concernant la procédure 

d’autorisation de séjour. Le requérant invoque une nécessité d’examiner sa demande sur le fond, plutôt 

que sur l’analyse des circonstances exceptionnelles qui manquent de clarté et font l’objet de lignes 

directrices inconnues de tout un chacun. Il appuye cette nécessité d’analyse au fond, par le fait que la 

directive retour 2008/115/CE relative aux normes et procédures communes applicables dans les Etats 

membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier ne prévoit pas, en son l’article 6.4 

l’analyse de circonstances exceptionnelles.  

Toutefois, notons que les résolutions formulées dans cette lettre ne sont que l’expression formelle de 

l’opinion ou de la volonté des organes des Nations Unies et ne constituent nullement des dispositions qui 

régissent en droit interne belge l’octroi d’autorisations de séjour aux étrangers et qui s’imposeraient à 

l’Office des Etrangers. Par ailleurs, les réformes préconisées par les deux Rapporteurs des Nations-Unies 

qui ont été déposées auprès du Cabinet du Secrétaire d’Etat n’ont pas été adoptées ni mises en oeuvre 



  

 

 

CCE X - Page 5 

par les autorités compétentes belges de sorte qu’elles n’ont pas d’effet direct en droit interne. La partie 

requérante ne peut donc en revendiquer le bénéfice (C.C.E., Arrêt n° 284 188 du 31.01.2023). Il convient 

de noter que les déclarations du rapporteur, tout comme les déclarations ministérielles, n'ont pas le 

caractère d'une norme de droit même si elles peuvent induire en erreur les citoyens quant à leur véritable 

nature dès lors qu'il leur a été réservé une certaine publicité destinée à les faire connaître. N'étant pas 

une norme, ces déclarations ne peuvent lier l’Office des Etrangers (C.C.E., Arrêt n° 282 224 du 

21.12.2022) et par conséquent, ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

Par ailleurs, notons que même si la notion de circonstance exceptionnelle n’est pas définie par la loi, il 

apparait que la jurisprudence constante du Conseil du Contentieux des Etrangers permet au requérant 

de comprendre aisément ce qu’il convient d’entendre par circonstance exceptionnelle, à savoir toute 

circonstance qui rend impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son 

pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande d’autorisation 

de séjour. Cette interprétation a, en outre, été admise par la Cour constitutionnelle dans son arrêt 72/2016 

du 25 mai 2016 dans lequel elle a admis qu’une notion juridique était définie par la loi lorsque le justiciable 

était en mesure, à partir du libellé de celle-ci et à l’aide de son interprétation par les juridictions, de la 

comprendre, ce qui est clairement le cas en l’espèce (C.C.E., Arrêt n°267 426 du 27.01.2022).  

Il n’y a donc pas lieu d’examiner la demande du requérant au fond dès lors qu’il ne se prévaut d’aucune 

circonstance exceptionnelle rendant impossible ou particulièrement difficile un retour temporaire au pays 

d'origine.  

Ensuite, le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que l’article 6.4 de la Directive offre uniquement 

une faculté aux Etats d’accorder un titre de séjour pour raisons charitables, humanitaires ou autres sans 

aucune obligation pour les Etats d’examiner lesdits éléments en vue de l’octroi d’un titre de séjour. De 

même, cette disposition précitée examine les conséquences d’une décision d’octroyer un titre de séjour 

sur la prise d’une décision de retour.  

Dès lors, le seul fait pour la partie défenderesse de prendre une décision constatant l’absence de 

circonstances exceptionnelles dans le chef du requérant ne peut être considérée comme contraire à 

l’article 6.4 de la Directive 2008/115 (C.C.E., 280 984 du 28.11.2022). Le Conseil d’Etat rappelle, dans 

son Ordonnance rendue en procédure d’admissibilité des recours en cassation datant du 16.01.2023 : en 

tout état de cause, l’article 6.4. de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 

décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les États membres au 

retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier ne régit en rien les conditions ou les modalités 

d’introduction d’une demande d’autorisation de séjour. L’article 6.4. de la directive 2008/115/CE a pour 

seul objet d’aménager une exception à l’obligation, prescrite aux États membres par l’article 6.1. de la 

même directive, de prendre une décision de retour à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers en 

séjour irrégulier sur leur territoire, en les autorisant à accorder un droit de séjour. Il leur permet également 

d’annuler ou de suspendre une décision de retour.  

L’article 6.4. de la directive 2008/115/CE ne constitue pas le fondement juridique du droit de séjour mais 

celui de la faculté pour les États membres de ne pas adopter une décision de retour ainsi que d’annuler 

ou de suspendre une décision déjà prise. La Cour de justice de l’Union européenne a relevé dans son 

arrêt C 825/21 du 20.10.2022 que la demande dans le litige qui était en cause était une « demande de 

séjour pour des motifs charitables, humanitaires ou autres, au sens de l’article 6, paragraphe 4, de la 

directive 2008/115 ». La Cour a ensuite indiqué que « la troisième et dernière phrase de [l’article 6.4.] 

permet explicitement aux États membres, lorsqu’ils décident d’accorder un titre de séjour autonome ou 

une autre autorisation conférant un droit de séjour à un tel ressortissant, de prévoir que l’octroi de ceux-

ci entraîne l’annulation d’une décision de retour prise antérieurement à l’égard de ce dernier ». L’article 

6.4. de la directive 2008/115/CE règle donc bien, selon la Cour de justice de l’Union européenne, les 

conditions d’annulation d’une décision de retour et non celles d’octroi d’un droit de séjour. La réponse 

donnée par la Cour dans cette affaire C825/21 ne concerne d’ailleurs nullement les conditions d’octroi 

d’un droit de séjour mais la possibilité offerte par l’article 6.4. de la directive 2008/115/CE de prévoir le 

retrait implicite d’une décision de retour. (C.E., ordonnance rendue en procédure d’admissibilité des 

recours en cassation n°15.178 du 16.01.2023). Enfin, il convient de préciser qu’il a déjà été jugé par le 

Conseil du Contentieux des Etrangers que « dès l’instant où une Directive est transposée en droit interne, 

son invocation directe n’est plus possible sauf à démontrer que la transposition en est incorrecte » (C.C.E., 

Arrêt n° 296 649 du 07.11.2023), ce qui n’est pas le cas en l’espèce.  

 

Quant au fait qu’il n’ait jamais posé de problèmes à l’ordre public, cet élément ne constitue pas 

raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire 

vers le pays d’origine ou de résidence étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un 

chacun et qu’il s’agit même d’une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. 

Soulignons toutefois que le fait de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 

15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  
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Enfin, le requérant fait valoir la nécessité d’une prise en considération des circonstances exposées dans 

leur globalité. A ce sujet, notons que le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé « qu’en 

mentionnant dans la décision que "Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle" et en précisant ensuite les raisons pour lesquelles chacun d’entre eux ne constituait pas 

pareille circonstance, la partie défenderesse a procédé à un examen à la fois circonstancié et global de 

tous les éléments présentés par le requérant à l’appui de sa demande d’autorisation » (C.C.E., Arrêt n° 

276 058 du 16.08.2022).  

 

En conclusion, après un examen à la fois circonstancié et global, il appert que les éléments invoqués dans 

la présente demande 9bis ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. L’intéressé ne nous 

avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité d’introduire sa demande dans son 

pays d’origine ou de résidence auprès de notre représentation diplomatique. Sa demande est donc 

irrecevable.  

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine 

ou de résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation   

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la  «  

- Violation de l’article 9bis de la [Loi] 

- Violation du principe de bonne administration, dont font partie le principe de confiance légitime et le 

devoir de diligence et erreur manifeste d’appréciation 

- Violation du principe de proportionnalité ».  

 

2.2. Elle expose « Le long séjour en Belgique de Monsieur [M.] lui a permis de tisser des lieux amicaux et 

familiaux, de s’ancrer dans la société belge et de travailler, de manière déclarée, dans un secteur en 

pénurie de main d’oeuvre : l’Horeca. Or, la partie adverse n’a pas apprécié les éléments présentés par le 

requérant dans leur globalité mais les a pris isolément, et ce, en violation du principe de bonne 

administration, commettant, de surcroit, une erreur manifestement d’appréciation. Il était impératif que les 

circonstances exposées par le requérant soient analysées dans leur ensemble car en effet, si cela avait 

été fait, la partie adverse aurait perçu l’impossibilité du requérant de quitter le territoire belge pour se 

rendre, très certainement pour plusieurs mois, en Algérie en vue d’y lever l’autorisation de séjour 

nécessaire et aurait, par conséquent, constaté l’existence de circonstances exceptionnelles dans son 

chef. En effet, il est incontestable qu’un retour entraînera inévitablement la perte de l’emploi occupé par 

le requérant et l’impossibilité de poursuivre les démarches, administratives relatives à la cohabitation 

légale déclarée. En effet, le dossier de cohabitation légale du requérant et de sa compagne, Mme [H.] a 

été transmis au Parquet, de telle sorte que le requérant devra se soumettre à une enquête préalable à 

l’enregistrement du partenariat souhaité. Il devra également être constaté que le principe de 

proportionnalité n’a pas été respecté. Le principe de proportionnalité peut s’énoncer comme suit : « Pour 

être acceptable, l’entrave indistinctement applicable doit poursuivre un objectif légitime par des moyens 

proportionnés, c’est-à-dire des moyens à la fois efficaces et nécessaires » (CARLIER J-Y., SAROLEA S., 

Droit des étrangers, Larcier, 2016, p.317). Or, en l’espèce, la décision attaquée est totalement 

disproportionnée eu égard aux éléments avancés par le requérant et prouvés [par] la production de pièces 

pertinentes. Par conséquent, La décision attaquée doit être annulée ». 

  

2.3. La partie requérante prend un second moyen de la « Violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la [Loi] ».  

 

2.4. Elle développe « La partie adverse se contente d’énoncer de manière générale et stéréotypée que 

les circonstances de bonne intégration, de longueur du séjour en Belgique, de l’existence d’un travail et 

d[e] vie privée et familiale ne peuvent être retenues au titre de circonstances exceptionnelles au sens de 

l’article 9bis de la [Loi] ; La motivation adoptée constitue une position de principe ne prenant pas en 

considération le long séjour et l’intégration et ne procédant pas à la mise en balance requise par l’article 

8 de la CEDH concernant sa vie privée et familiale en Belgique. Ainsi, à la lecture de l’acte attaqué, le 

requérant reste sans comprendre pourquoi une telle ingérence dans sa vie privée est justifiée, nécessaire 

et proportionnée. En effet, la partie adverse fait preuve d’un raisonnement général et stéréotypé en se 

contentant de faire référence à des décisions jurisprudentielles mais sans pour autant appréci[er] les 

éléments présentés dans leur globalité. Par conséquent, on constatera qu’elle a adopté une motivation 

insuffisante et inadéquate, reprenant simplement les éléments présentés par le requérant un par un sans 
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les considérer sérieusement ni les examiner comme un ensemble. Par conséquent, constatant la violation 

des dispositions légales mentionnées ci-avant, l’acte attaqué devra être annulé ». 

 

2.5. La partie requérante prend un troisième moyen de la « Violation de l’Article 8 de la CEDH ».  

 

2.6. Elle argumente « L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de vie familiale ni la notion de vie 

privée. Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du 

droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est 

question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres 

de cette famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH, 12 juillet 2001, K. et T. contre Finlande, § 150). La 

notion de vie privée n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la 

notion de vie privée est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition 

exhaustive (cf. Cour EDH, 16 décembre 1992, Niemietz contre Allemagne, § 29). L’existence d’une vie 

familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. La Cour EDH considère qu’il convient 

d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie 

privée et/ou familiale (cf. Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut contre Pays-Bas, § 63; Cour EDH, 31 

janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer contre Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en 

balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par 

une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH, 17 octobre 1986, Rees 

contre Royaume-Uni, § 37). Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme 

celles des autres dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir 

ou de l'arrangement pratique (cf. Cour EDH, 5 février 2002, Conka contre Belgique, § 83), d’une part, et 

du fait que cet article prévaut sur les dispositions de la [Loi] (C.E., 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre 

part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi 

rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. Si rien n’empêche la partie défenderesse de faire d’emblée, comme en l’espèce, le constat 

que le requérant a tissé ses liens amicaux en situation irrégulière, il lui incombe en tout état de cause de 

répondre par ailleurs, de façon adéquate et suffisante, aux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour et de les examiner dans le cadre légal qui lui est soumis. Force est de constater 

qu’il y a eu, en l’espèce, violation de l’article 8 de la CEDH. En effet, comme précisé ci-dessous, l[e] 

requérant est en couple avec Madame [D.H.], engagés ainsi, tous deux, dans une relation durable. Une 

déclaration de cohabitation légale a ainsi été récemment réalisée par l’officier de l’Etat civil de la ville 

d’Arlon. Un récépissé a été remis au requérant. Le dossier a été trans[m]is au Parquet et des devoirs 

restent, dans ce cadre, à être réalisés. La présence de Monsieur [M.] sur le sol belge est ainsi 

indispensable, l’empêchant inévitablement de rentrer en Algérie, même temporairement, afin d’y 

accomplir les démarches nécessaires à la levée d’une autorisation nécessaire de séjour. Dès lors que 

l’existence d’une vie familiale et privée est établie, il devra être constaté que l’ingérence opérée par la 

partie adverse n’est pas proportionnée au but poursuivi ».   

 

3. Discussion    

 

3.1. A titre préalable, le Conseil rappelle que, conformément à l’article 39/81, alinéas 7 et 5, de la Loi, il « 

statue sur la base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des 

moyens », lequel « résume tous les moyens invoqués ». 

 

3.2. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cfr 

notamment, C.E., arrêt n° 164 482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil observe que la partie requérante s'abstient d'expliquer, dans son premier moyen, de quelle 

manière la partie défenderesse aurait violé le principe de confiance légitime. 

 

Il en résulte que le premier moyen est irrecevable en ce qu'il est pris de la violation du principe précité. 

 

3.3. Sur les trois moyens pris réunis, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande d’autorisation 

de séjour introduite sur la base de l’article 9 bis de la Loi, l’appréciation des « circonstances 

exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape déterminante de l’examen de 

la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à la 

règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que puissent 

être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Le Conseil souligne ensuite que 
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les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent impossible ou 

particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les 

formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère exceptionnel des 

circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et que 

si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de motiver 

sa décision et de la justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 107 621, 31 mars 2002 ; 

CE, n° 120 101, 2 juin 2003). 

 

Le Conseil rappelle également qu’est suffisante la motivation de la décision qui permet à l’intéressé de 

connaître les raisons qui l’ont déterminée et que l’autorité n’a pas l’obligation d’expliciter les motifs de ses 

motifs (voir notamment : C.E., arrêt 70 132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87 974 du 15 juin 2000). 

 

3.4. En l’occurrence, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon 

circonstanciée et méthodique, abordé les principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation 

de séjour du requérant (ses craintes de persécutions en cas de retour au pays d’origine, la longueur de 

son séjour en Belgique et son intégration attestée par divers éléments, son occupation professionnelle, 

sa vie privée protégée par l’article 8 de la CEDH, la lettre du Rapporteur spécial sur les droits de l’homme 

et l’extrême pauvreté et du Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des migrants adressée au 

Secrétaire d’Etat le 15 juillet 2021 dans le cadre de la grève de la faim organisée en 2021 et l’article 6.4. 

de la Directive 2008/115/CE, l’absence d’atteinte à l’ordre public et enfin la nécessité d’un examen global 

des circonstances exceptionnelles invoquées) et a adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle a 

estimé, pour chacun d’eux, qu’il ne constitue pas une circonstance exceptionnelle au sens de la 

disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou impossible un retour au pays 

d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale.  

 

En ce que la partie défenderesse aurait usé d’une motivation stéréotypée, le Conseil souligne qu’il n’est 

nullement en accord avec cela dès lors que, comme dit ci-avant, cette dernière a analysé les éléments 

tels qu’invoqués par le requérant lui-même et a motivé en fonction de ceux-ci. 

 

L’acte querellé satisfait dès lors, de manière générale, aux exigences de motivation formelle, car requérir 

davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa 

décision, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

En ce qui concerne le reproche selon lequel la partie défenderesse aurait dû analyser les éléments 

invoqués dans leur ensemble et non séparément, le Conseil constate que la partie défenderesse a motivé 

à juste titre « Enfin, le requérant fait valoir la nécessité d’une prise en considération des circonstances 

exposées dans leur globalité. A ce sujet, notons que le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé 

« qu’en mentionnant dans la décision que "Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle" et en précisant ensuite les raisons pour lesquelles chacun d’entre eux ne constituait pas 

pareille circonstance, la partie défenderesse a procédé à un examen à la fois circonstancié et global de 

tous les éléments présentés par le requérant à l’appui de sa demande d’autorisation » (C.C.E., Arrêt n° 

276 058 du 16.08.2022) ». En outre, le Conseil relève que le requérant n’a développé dans sa demande 

d’autorisation de séjour aucune argumentation précise et circonstanciée quant au fait que la globalisation 

des éléments invoqués constituerait en elle-même un motif de recevabilité, en sorte qu’elle ne peut faire 

grief à la partie défenderesse de ne pas avoir plus motivé par rapport à cette dimension de la demande. 

Au demeurant, la partie requérante reste pareillement en défaut d’expliciter in concreto dans sa requête 

en quoi cette globalisation justifierait la recevabilité de la demande du requérant. Pour le surplus, le 

Conseil constate en effet qu’en mentionnant dans l’acte litigieux que « Les éléments invoqués ne 

constituent pas une circonstance exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour lesquelles 

chacun d’entre eux ne constitue pas pareille circonstance, la partie défenderesse a procédé à un examen 

à la fois circonstancié et global de tous les éléments présentés par le requérant à l’appui de sa demande 

d’autorisation de séjour, de telle sorte que le grief émis n’est nullement établi. La partie défenderesse a 

d’ailleurs conclu « après un examen à la fois circonstancié et global, il appert que les éléments invoqués 

dans la présente demande 9bis ne constituent pas une circonstance exceptionnelle » [le Conseil souligne].  

 

3.5. Concernant la longueur du séjour en Belgique et l’intégration du requérant attestée par divers 

éléments, le Conseil observe que la partie défenderesse a motivé que « Le requérant allègue également 

que la longueur de son séjour sur le territoire ainsi que son intégration depuis son arrivée en Belgique 

constituent des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis. En effet, Monsieur déclare 

séjourner, sans interruption, sur le territoire belge depuis 2009, soit un séjour de 15 ans. Concernant son 

intégration, le requérant invoque avoir développé toutes ses attaches en Belgique du fait de la longueur 
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de son séjour, qu’il est parfaitement intégré et apprécié de nombreuses personnes (un témoignage à 

l’appui), qu’il travaille depuis le 01.01.2023 (contrat de travail fourni), est titulaire d’un permis de conduire, 

bénéficie d’une couverture médicale (attestation d’assurabilité de la mutualité socialiste du Luxembourg 

fournie), loue un bien immobilier depuis 3 ans à Arlon (contrat de bail fourni) et est investi dans différents 

sports (bénévole pour l’école des arts martiaux du Galgenberg), affiliation à la Ligue francophone de 

football en salle du Luxembourg depuis 2019 et titulaire d’un brevet de natation et sauvetage)  Cependant, 

s’agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de sa bonne intégration dans le Royaume, 

le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que ces éléments sont autant de renseignements 

tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le territoire belge mais non pas 

une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer temporairement dans son pays d’origine afin d’y 

accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour (C.C.E., Arrêt n°292 

383 du 27.07.2023). En effet, un séjour prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un retour 

temporaire du requérant au pays d'origine ou de résidence à l'étranger. De même, le fait d'avoir développé 

des attaches et un ancrage sur le territoire belge est la situation normale de toute personne dont le séjour 

dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. Les éléments invoqués par le 

requérant n'empêchent donc nullement ou ne rendent pas particulièrement difficile un retour au pays 

d'origine ou de résidence à l'étranger pour y solliciter l'autorisation de séjour requise.  Rappelons que les 

circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à 

fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à 

justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne 

s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des 

autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte que 

la longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles (C.E. – Arrêt 

n° 100.223 du 24.10.2001).  Le Conseil du Contentieux rappelle par ailleurs qu’il a déjà été jugé que « ni 

une intégration ou un ancrage en Belgique ni la longueur du séjour ne constituent, à eux seuls, des 

circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la Loi, dans la mesure où la partie requérante 

reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs 

déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise » (C.C.E., Arrêt n° 287 480 

du 13.04.2023). Le Conseil d’Etat a déjà jugé que « Il est de jurisprudence (sic) que le long séjour et 

l’intégration en Belgique sont des motifs de fond et ne sont pas en soi un empêchement à retourner dans 

le pays d'origine pour y introduire la demande d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances 

survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » (C.E., 

arrêt n° 177.189 du 26.11.2007). Ce principe, par définition, reste valable quelle que soit la durée de 

séjour de l’intéressé. Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle 

n’est établie, l’intéressé ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner 

temporairement au pays d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y lever l’autorisation de séjour 

requise. Notons, par ailleurs, que le requérant reste en défaut de démontrer qu’un retour temporaire au 

pays d’origine, en vue d’y lever l’autorisation de séjour requise, réduirait à néant l’intégration acquise en 

Belgique. Rappelons que la charge de la preuve lui incombe. De surcroît, le seul fait d’avoir des attaches 

sur le sol belge, qu’elles soient familiales, sociales ou professionnelles, ne suffit pas à établir une situation 

peu commune et l’existence de ce seul chef de circonstances exceptionnelles. Encore faut-il démontrer 

que lesdites attaches rendent impossible ou particulièrement difficile un retour temporaire au pays 

d’origine pour y introduire selon la procédure ordinaire sa demande d’autorisation de séjour. […] Les 

désagréments en termes d’interruption de son intégration, qui rendent sa situation moins commode voire 

même difficile, ne sont pas des circonstances exceptionnelles. » (C.C.E., Arrêt n°284 032 du 30.01.2023)  

», ce qui ne fait l’objet d’aucune critique utile.  

 

Le Conseil considère en effet que ces éléments sont autant de renseignements tendant à prouver tout au 

plus la volonté du requérant de séjourner sur le territoire belge mais non une impossibilité ou une difficulté 

quelconque de rentrer temporairement dans son pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises 

en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. Dès lors, en relevant la longueur du séjour et 

l’intégration en Belgique invoquées par le requérant et en estimant que celles-ci ne constituent pas une 

circonstance exceptionnelle, la partie défenderesse a valablement exercé son pouvoir d’appréciation et a 

suffisamment et adéquatement motivé sa décision. A titre de précision, le Conseil souligne que la partie 

défenderesse pouvait se référer à la jurisprudence du Conseil d’Etat et du Conseil dès lors qu’il ressort 

expressément de la motivation en quoi cette jurisprudence est applicable en l’espèce. 

 

3.6. Au sujet de l’occupation professionnelle du requérant, le Conseil constate qu’une simple lecture de 

l’acte attaqué révèle que cet élément a été pris en compte par la partie défenderesse. En effet, cette 

dernière a exposé, dans la décision attaquée, les raisons pour lesquelles elle a estimé que cet élément 

n’est pas constitutif d’une circonstance exceptionnelle rendant impossible ou particulièrement difficile un 
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retour du requérant dans son pays d’origine, à savoir que « Ensuite, concernant son occupation 

professionnelle, le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle à cet égard que, selon une 

jurisprudence constante du Conseil d’Etat à laquelle lui-même se rallie, non seulement l’existence de 

relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance 

exceptionnelle (voir C.E., arrêt n°157.962 du 26.04.2006), mais encore même l’exercice d’un travail 

saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 du 23.09.2002), d’un travail sous contrat à durée déterminée (Voir 

C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole (voir C.E., arrêt n°114.155 du 27.12.2002) ou 

d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet (voir C.E., arrêt n°22.864 du 

15.09.2003) ne doit pas être analysé per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine (C.C.E., Arrêt n°286 443 du 21.03.2023). 

Le requérant n’est pas titulaire d’une autorisation de travail, « or en vertu des lois et règlements en vigueur, 

l’octroi d’une autorisation est indispensable pour pouvoir exercer une activité professionnelle. En 

conséquence, dès lors que le requérant n’est pas en situation de travailler légalement en Belgique, force 

est de conclure que l’élément invoqué ne constitue en tout état de cause pas un empêchement ou une 

difficulté particulière au retour dans le pays d’origine » (C.C.E., Arrêt n°283 576 du 19.01.2023) ». 

 

A cet égard, le Conseil ne peut qu’observer que la partie requérante ne remet pas en cause que le 

requérant n’est pas titulaire d’une autorisation de travail et il n’est pas davantage contesté qu’en vertu des 

lois et règlements en vigueur, l’octroi d’une autorisation est indispensable pour pouvoir exercer une activité 

professionnelle. En conséquence, dès lors que le requérant n’est pas en situation de travailler légalement 

en Belgique, force est de conclure que l’élément invoqué ne constitue en tout état de cause pas un 

empêchement ou une difficulté particulière au retour dans le pays d’origine et que la partie défenderesse 

a donc valablement motivé sa décision sur ce point.  

 

Par ailleurs, outre le fait que cela ne semble pas avoir été invoqué en temps utile, le Conseil considère 

que, le requérant ne justifiant pas de l’autorisation requise pour travailler, il est en tout état de cause 

malvenu de se prévaloir dans son chef du risque de perdre son emploi en cas de retour au pays d’origine 

pour lever les autorisations de séjour requises. 

 

3.7. Relativement à l’argumentation fondée sur l’article 8 de la CEDH, le Conseil relève que la partie 

défenderesse a remis en cause la vie privée du requérant mais qu’elle a tout de même examiné le respect 

de l’article 8 de la CEDH à ce propos. Il est donc inutile de s’attarder sur la pertinence ou non de la 

motivation contestant la vie privée du requérant.  

 

La partie défenderesse a motivé en détail que « Le requérant invoque l’article 8 de la Convention 

Européenne des Droits de l’Homme en raison du respect de sa vie privée sur le territoire. Il invoque avoir 

tissé des relations sociales profondes avec de nombreuses personnes et fournit un témoignage de proche 

pour étayer ses dires. Il invoque qu’une séparation, même temporaire de son milieu belge aura des 

répercussions inévitables sur son mode de vie, ses liens sociaux et son activité professionnelle ; qu’un tel 

éloignement serait disproportionné, et violerait l’article 8 CEDH.  Cependant, cet élément ne peut 

constituer une circonstance exceptionnelle car la partie requérante reste en défaut d'exposer en quoi 

l'obligation, de rentrer dans son pays d'origine aux fins d'y lever les autorisations requises, serait 

disproportionnée, alors que l'accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent 

n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit 

s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises. Il en résulte que cet accomplissement 

n’est pas contraire à l’article 8 de la CEDH puisque le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que 

: « dès lors que l’exigence imposée par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe 

la demande d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de 

résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité 

nécessitant une séparation temporaire de leur milieu belge, tout en réservant la décision sur le fondement 

même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois de sorte que ce retour ne peut être 

considéré comme une ingérence disproportionnée dans le droit au respect de la vie privée et familiale. » 

(C.C.E., Arrêt n°281 048 du 28.11.2022). « En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est 

prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture 

des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (C.C.E., Arrêt n°201 666 du 

26.03.2018). « En tout état de cause, le Conseil observe qu’au demeurant, l’existence de « liens sociaux 

» tissés dans le cadre d’une situation précaire, ne peut suffire à établir l’existence d’une vie privée, au 

sens de l’article 8 de la CEDH, en Belgique. Dès lors que la partie défenderesse n’a aucune obligation de 

respecter le choix d’un étranger de s’établir en Belgique, l’écoulement du temps et l’établissement des 

liens sociaux d’ordre généraux ne peuvent fonder un droit de celui-ci à obtenir l’autorisation de séjourner 

en Belgique. » (C.C.E., Arrêt n°275 476 du 27.07.2022).  Enfin, le Conseil du Contentieux des Etrangers 
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ajoute que « le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas 

absolu. La Cour EDH a, à plusieurs reprises, rappelé que la CEDH ne garantit pas, en tant que telle, pour 

un étranger le droit d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n’est pas ressortissant (Cour 

EDH, 9 octobre 2003, Slivenko contre Lettonie, point 115 et Cour EDH, 24 juin 2014, Ukaj contre Suisse, 

point 27) » (C.C.E., Arrêt n°276 678 du 30.08.2022).  En outre, concernant la vie privée alléguée par le 

requérant, notons que celui-ci n’explique pas, concrètement, la nature et l’intensité des relations privées 

qu’il entretient en Belgique. En effet, il se contente de mentionner qu’il vit en Belgique depuis son arrivée 

en 2009, qu’il est parfaitement intégré et qu’il a noué des relations amicales avec de nombreuses 

personnes, ce qu’il atteste par 1 témoignage. Or, il convient de rappeler que la notion de vie privée 

s’apprécie in concreto et ne saurait se déduire de la seule circonstance que le requérant aurait séjourné 

plus ou moins longuement sur le territoire national. Par ailleurs, notons que le requérant a établi des liens 

sociaux tissés en Belgique, dans le cadre d’une situation précaire (Monsieur n’ayant tenté de régulariser 

sa situation de séjour pour la première fois, en introduisant une première demande 9bis qu’en 2019, soit 

10 ans après son arrivée sur le territoire)  En tout état de cause, s’agissant de la vie privée du requérant 

en Belgique, le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que « la partie défenderesse n’a aucune 

obligation de respecter le choix d’un étranger de s’établir en Belgique, l’écoulement du temps et 

l’établissement des liens sociaux d’ordre général ne semblent pas pouvoir fonder un droit de celui-ci à 

obtenir l’autorisation d’y séjourner » (C.C.E., Arrêt n°297 120 du 16.11.2023). De même, force est de 

constater que le requérant ne démontre pas, in concreto, pourquoi la vie privée qu’il revendique ne pourrait 

se poursuivre ailleurs qu’en Belgique. En effet, les relations peuvent être conservées en retournant 

temporairement au pays d’origine afin d’y lever les autorisations nécessaires. (C.C.E., Arrêt n°286 434 du 

21.03.2023) Notons qu’il peut utiliser des moyens de communication modernes pour maintenir ses liens 

avec son milieu social belge, tout comme il est loisible aux personnes de son entourage de lui rendre 

visite au pays d’origine si elles le souhaitent. Au vu de ce qui précède, la circonstance exceptionnelle n’est 

dès lors pas établie ». 

 

Le Conseil rappelle ensuite que le Conseil d’Etat et le Conseil ont déjà jugé que « le droit au respect à la 

vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit 

par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 

1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette 

loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc 

notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance du droit à la 

vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent le 

droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités 

à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des 

conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la 

loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le 

pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui 

impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la 

décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par 

ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences 

d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations 

en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt 

n° 161 567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt n° 12 168 du 30 mai 2008). 

 

La Cour d’arbitrage (actuellement Cour Constitutionnelle) a également considéré, dans son arrêt n° 

46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de 

retourner dans son pays d’origine pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne 

portent pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne 

constituent pas davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus 

par l’article 8.2 de la Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la 

vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui 

n’implique pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » 

(considérant B.13.3). 

 

Le Conseil souligne que ces jurisprudences sont applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence 

imposée par l’article 9 bis de la Loi d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour auprès du 

poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est 

autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son 
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milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour 

de plus de trois mois. 

 

En conséquence, force est de constater que la partie défenderesse a bien effectué une balance des 

intérêts entre d’une part les obligations imposées par la Loi et particulièrement l’article 9 bis et d’autre part 

la vie privée du requérant, et a motivé à suffisance et adéquatement quant à ce.  

 

Pour le surplus, la partie requérante reste quant à elle en défaut d’établir in concreto et in specie le 

caractère déraisonnable ou disproportionnée de la balance des intérêts et en quoi la partie défenderesse 

aurait dû user de son obligation positive. Par ailleurs, la partie requérante ne remet nullement en cause 

que la vie privée du requérant pourrait se poursuivre temporairement ailleurs qu’en Belgique, que ce 

dernier pourrait utiliser des moyens de communication modernes pour maintenir des liens avec son milieu 

social belge et que son entourage pourrait lui rendre visite au pays d’origine.  

 

La partie défenderesse n’a dès lors pas violé l’article 8 de la CEDH.  

 

A titre de précision, le Conseil souligne que la partie défenderesse pouvait se référer à la jurisprudence 

du Conseil dès lors qu’il ressort expressément de la motivation en quoi cette jurisprudence est applicable 

en l’espèce. 

 

3.8. Quant à l’existence d’une vie familiale en Belgique en raison d’une relation durable avec Madame 

[D.H.], force est de constater que cela n’a pas été invoqué dans le cadre de la demande visée au point 

1.4. du présent arrêt. Dès lors, il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu 

au moment où elle a pris l’acte attaqué. Le Conseil rappelle à cet égard que la légalité d’une décision 

s’apprécie en fonction des éléments dont disposait l’autorité au moment où elle a statué, et non en fonction 

d’éléments qui sont postérieurs à sa décision et qu’elle ne pouvait forcément qu’ignorer. Il en est de même 

quant à la déclaration de cohabitation légale du requérant avec Madame [D.H.] et des démarches 

administratives à poursuivre et de la future enquête dans ce cadre. Le Conseil relève d’ailleurs que le 

récépissé de la déclaration de cohabitation date du 5 février 2024 et est donc postérieur à la prise de 

l’acte querellé.  

 

3.9. A propos du principe de proportionnalité, il s’agit d’un moyen nouveau dont la partie requérante ne 

démontre pas qu’il n’aurait pas pu être invoqué lors de l’introduction du recours et il est en conséquence 

irrecevable.  

 

Pour le surplus, le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut d’exposer concrètement en 

quoi l’obligation, pour le requérant, de rentrer temporairement dans son pays d’origine, aux fins d’y lever 

les autorisations ad hoc, serait disproportionnée 

 

3.10. Enfin, la partie requérante ne critique aucunement concrètement les autres motifs de la décision 

attaquée. 

 

3.11. Les trois moyens pris ne sont pas fondés.  

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

 Article unique. 

 

 La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze juillet deux mille vingt-quatre par : 

 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  
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Mme S. DANDOY,  greffier assumé, 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

S. DANDOY     C. DE WREEDE 

 

 

 


